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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté du 15 septembre 2014 relatif aux concours d’admission aux écoles de formation des officiers des corps

techniques et administratifs de l’armée de terre et du service des essences des armées ouverts au personnel militaire en
application du 2° (a et c) de l’article 5 du décret n° 2008-945 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des officiers des
corps techniques et administratifs de l’armée de terre, de la marine, de la gendarmerie, du service de santé des armées et du

service des essences des armées.

Du 10 octobre 2014



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 15 septembre 2014 relatif aux concours d’admission aux écoles de
formation des officiers des corps techniques et administratifs de l’armée de terre et du service des
essences des armées ouverts au personnel militaire en application du 2° (a et c) de l’article 5 du décret
n° 2008-945 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des officiers des corps techniques et
administratifs de l’armée de terre, de la marine, de la gendarmerie, du service de santé des armées et
du service des essences des armées.

Du 10 octobre 2014

NOR D E F H 1 4 2 3 1 5 3 A

Texte modifié :

Arrêté du 15 septembre 2014 (JO n° 224 du 24 septembre 2014, texte n° 33 ; signalé au BOC
51/2014 ; BOEM 311-0.2.1, 321.2, 614.1.2.3, 621-1.1.1, 651.2.2).

Référence de publication : JO n° 244 du 21 octobre 2014, texte n° 18 ; signalé au BOC 55/2014.

Le ministre de la défense,

Vu le code de la défense, notamment le livre premier de la partie 4 ;

Vu le décret n° 2008-945 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier des officiers des corps
techniques et administratifs de l’armée de terre, de la marine, de la gendarmerie, du service de santé des
armées et du service des essences des armées, notamment ses articles 5, 6, 7, 8, 10 et 11 ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2009 relatif aux conditions d’aptitude exigées des candidats aux concours et aux
recrutements prévus par le décret n° 2008-945 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps
techniques et administratifs de l’armée de terre, de la marine, du service de santé des armées et du service des
essences des armées ;

Vu l’arrêté du 27 novembre 2009 pris pour l’application de l’article 11 du décret n° 2008-945 du 12
septembre 2008 portant statut particulier des officiers des corps techniques et administratifs de l’armée de
terre, de la marine, de la gendarmerie, du service de santé des armées et du service des essences des armées ;

Vu l’arrêté du 1er août 2011 relatif aux concours d’admission à l’école de formation des officiers des corps
techniques et administratifs de l’armée de terre, du service de santé des armées et du service des essences des
armées ouverts au personnel militaire en application du 2° de l’article 5 du décret n° 2008-945 du 12
septembre 2008 portant statut particulier des officiers des corps techniques et administratifs de l’armée de
terre, de la marine, de la gendarmerie, du service de santé des armées et du service des essences des armées ;

Vu l’arrêté du 15 septembre 2014 relatif aux concours d’admission aux écoles de formation des officiers des
corps techniques et administratifs de l’armée de terre et du service des essences des armées ouverts au
personnel militaire en application du 2° (a et c) de l’article 5 du décret n° 2008-945 du 12 septembre 2008
portant statut particulier des officiers des corps techniques et administratifs de l’armée de terre, de la marine,
de la gendarmerie, du service de santé des armées et du service des essences des armées,

Arrête :



Article 1er

L’arrêté du 15 septembre 2014 susvisé est modifié comme suit :

L’annexe IV est ajoutée :

« ANNEXE  IV

CONCOURS COMMUNS D’ADMISSION AUX ÉCOLES DE FORMATION DES OFFICIERS DES
CORPS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIFS DE L’ARMÉE DE TERRE ET DU SERVICE DES

ESSENCES DES ARMÉES

Année :...............

Déclaration d’option du candidat

Je soussigné........... (nom, prénoms) déclare choisir, en cas d’admission à l’un des concours, l’un des corps
techniques et administratif suivant, dans l’ordre de préférence ci-après :

1.

2.

Je reconnais, en outre, avoir été prévenu que ce choix ne pourra être modifié après le début des épreuves
d’admission.

À...................................................................., le

Signature

Nota. En fonction des places offertes annuellement, les concours sur épreuves peuvent donner accès, au titre
du 2° (a et c) de l’article 5 du décret n° 2008-945 du 12 septembre 2008 modifié, aux corps techniques et
administratifs :

Article 2

Le chef d’état-major de l’armée de terre et le directeur central du service des essences des armées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait le 10 octobre 2014.

Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur de la fonction militaire,

G. ANSBERQUE.
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